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Intervenants : 
 
- Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG); 

- Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (section Québec) (FCEI); 

- Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME); 

- Hydro-Québec dans ses activités de distribution (HQD); 

- Option consommateurs (OC); 

- Regroupement des gestionnaires et copropriétaires du Québec (RGCQ); 

- Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ); 

- Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ); 

- Stratégies énergétiques et Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (S.É./AQLPA); 

- TransCanada Energy Ltd. (TCE); 

- Union des consommateurs (UC); 

- Union des municipalités du Québec (UMQ). 
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1. INTRODUCTION 
 
Dans une lettre datée du 8 janvier 2009, Société en commandite Gaz Métro (Gaz Métro) 
signale à la Régie de l’énergie (la Régie) qu’une correction doit être apportée à l'article 
7.1.2.1 du texte des Tarifs applicables pour l'année tarifaire 2009. Gaz Métro explique que 
cet article, soumis par Gaz Métro et approuvé par la Régie, n'est pas conforme à la décision 
D-2008-140, plus précisément à la page 18 de celle-ci, où la Régie approuve la proposition 
du Groupe de Travail relative à la détermination du taux des frais de base à partir des 
volumes historiques annuels. 
 
Gaz Métro demande à la Régie de bien vouloir rectifier sa décision D-2008-146, tel que le 
permet l'article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie1, afin que le texte des Tarifs soit 
conforme à la décision D-2008-140. Gaz Métro joint à sa lettre la nouvelle version du 
passage du texte des Tarifs. Le 12 janvier 2009, elle dépose la version anglaise du texte des 
Tarifs corrigé. 
 
 
 
2. RECTIFICATION  
 
La Régie constate que l’article 7.1.2.1 du texte des Tarifs relatif aux frais de base du tarif D1, 
tel qu’approuvé dans la décision D-2008-146, fait référence à un volume retiré en m³/jour 
plutôt qu’en m³/année, contrairement à ce qu’elle avait approuvé à la page 18 de la décision 
D-2008-140. Le texte soumis par Gaz Métro dans sa lettre du 8 janvier 2009 permet de 
corriger cette erreur de concordance. 
 
En conséquence, la Régie accepte la modification de l’article 7.1.2.1 du texte des Tarifs 
proposée par Gaz Métro. Elle rectifie donc le texte des Tarifs approuvé par la décision 
D-2008-146. Ainsi, l’article 7.1.2.1 du texte des Tarifs qui se lisait ainsi : 
 

« 7.1.2.1 Frais de base 
 
Les frais de base par compteur sont ceux correspondant aux taux selon le volume 
retiré aux paliers ci-dessous multiplié par le nombre de jours de la période de 
facturation. 

                                                        
1  L.R.Q., c. R-6.01. 
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Volume retiré 

m³/jour 
Taux 

¢/compteur/jour 
de 0 à 30 30,375 
de 30 à 100 42,437 
de 100 à 300 47,003 
de 300 à 1 000 48,566 
de 1 000 à 3 000 57,857 
de 3 000 à 10 000 70,280 
 10 000  et plus 146,929 

» 
 
est remplacé par le texte suivant : 
 

 « 7.1.2.1 Frais de base 
 
Les frais de base par compteur sont ceux correspondant aux taux selon le volume 
annuel retiré aux paliers ci-dessous. 

 
Volume retiré 

m³/an 
Taux 

¢/compteur/jour 
de 0 à 10 950 30,375 
de 10 950 à 36 500 42,437 
de 36 500 à 109 500 47,003 
de 109 500 à 365 000 48,566 
de 365 000 à 1 095 000 57,857 
de 1 095 000 à 3 650 000 70,280 
 3 650 000  et plus 146,929 

 
 

Le taux établi est ensuite multiplié par le nombre de jours de la période de 
facturation. » 

 
Pour ces motifs, 
 
La Régie de l’énergie : 
 
RECTIFIE le texte des Tarifs approuvé par la décision D-2008-146 pour que l’article 
7.1.2.1 se lise comme suit : 
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« 7.1.2.1 Frais de base 
 
Les frais de base par compteur sont ceux correspondant aux taux selon le volume 
annuel retiré aux paliers ci-dessous. 

 
Volume retiré 

m³/an 
Taux 

¢/compteur/jour 
de 0 à 10 950 30,375 
de 10 950 à 36 500 42,437 
de 36 500 à 109 500 47,003 
de 109 500 à 365 000 48,566 
de 365 000 à 1 095 000 57,857 
de 1 095 000 à 3 650 000 70,280 
 3 650 000  et plus 146,929 

 
Le taux établi est ensuite multiplié par le nombre de jours de la période de 
facturation. » 

 
 
 
 
 
Gilles Boulianne 
Régisseur 
 
 
 
 
 
Richard Carrier 
Régisseur 
 
 
 
 
 
Louise Rozon 
Régisseur 
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Représentants : 
 

- Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) représentée par 
Me Guy Sarault; 

- Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) représentée par 
Me André Turmel; 

- Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) représenté par 
Me Geneviève Paquet; 

- Hydro-Québec dans ses activités de distribution (HQD) représentée par Me Éric Fraser; 

- Option consommateurs (OC) représentée par Me Éric McDevitt David;  

- Regroupement des gestionnaires et copropriétaires du Québec (RGCQ) représenté par 
Me Yves Papineau; 

- Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) représenté par 
Me Eve-Lyne H. Fecteau; 

- Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ) représenté par Me Stéphanie Lussier; 

- Société en commandite Gaz Métro (Gaz Métro) représentée par Me Marie-Ève Gagné 
et Me Vincent Regnault; 

- Stratégies énergétiques et Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (S.É./AQLPA) représenté par Me Dominique Neuman; 

- TransCanada Energy Ltd. (TCE) représentée par Me John Hurley; 

- Union des consommateurs (UC) représentée par Me Hélène Sicard; 

- Union des municipalités du Québec (UMQ) représentée par Me Steve Cadrin. 
 
 


